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R i v i è r e  L a  M a y e n n e
S e c t i o n  d o m a n i a l e  n a v i g a b l e

A R R Ê T É  p o r t a n t
A V I S  À  L A  B A T E L L E R I E  n °  0 4

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article 
L.3221-4,

VU le Code des transports, et notamment ses articles L.4241-3, et R.4241-35 
à R.4241-37,

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des 
mesures temporaires d’interruption ou de modification des conditions de la navigation 
pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d’eau,

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant Règlement général de police de la 
navigation intérieure et son annexe,

VU l’arrêté du 9 février 2017 portant Règlement particulier de police de la 
navigation sur les rivières la Maine, la Mayenne, l’Oudon et la Sarthe,

VU l’arrêté n° 2026 DAJ SJMPA 012 du 13 février 2026 portant délégation de 
signature au sein de la Direction générale adjointe du développement et de 
l’aménagement durables,

CONSIDÉRANT les conditions météorologiques, le niveau et le mode 
d’écoulement des eaux actuels de la rivière La Mayenne,

CONSIDÉRANT la cote enregistrée à 14h00 à l’écluse de Laval (0.65) et 
à l’écluse de Pendu (0.60),

A R R Ê T E

Article 1 : Les usagers de la rivière La Mayenne sont informés du 
rétablissement partiel de la navigation à compter du 26 février 2026, 11h00 sur la section 
navigable de la rivière La Mayenne dans le Département de la Mayenne entre le bief de 
la Jaille-Yvon et le bief de la Maignannerie et entre le bief du Moulin Oger et le bief de 
Mayenne.

 
Article 2 : En raison d’une présence importante de gravats ne permettant pas 

les manœuvres des portes, le franchissement des écluses reste interdit entre
l’écluse de Grenoux et l’écluse de Mayenne (disque rouge) 

Article 3 : Compte tenu de la présence d’embâcles, les navigants sont invités à 
faire preuve de prudence sur l’ensemble de la voie d’eau en général et aux abords des 
écluses en particulier. Les usagers de la rivière sont invités à faire preuve de vigilance 
aux abords des pontons qui peuvent être glissants.
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Dossier suivi par :
Cédric CARAVACA
Responsable de l’unité rivière voies 
vertes travaux spéciaux,
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Les usagers de la rivière La Mayenne sont informés que le chenal de navigation 
matérialisé par des bouées n’est plus opérationnel sur l’ensemble de la voie navigable.

Les navigants sont invités à faire preuve de vigilance jusqu’au rétablissement 
de la situation.

Article 4 : Un nouvel avis à la batellerie informera les usagers du rétablissement 
de la navigation pour l’ensemble des biefs.

Pour le Président et par délégation :
Le Responsable de l’unité rivière, 
voies vertes et travaux spéciaux,
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